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Membre d’une association agréée-Certifié iso 9001 par AFNOR CERTIFICATION-. Étude fermée le Samedi
Détenteur des minutes de Me BERNARD, DEBERNARDI, GIUDICELLI, QUILICHINI, ROCCA-SERRA

Semu à fiancu à voi par accumpagnà vi in ogni tappa di à vostra vita

CONSEIL REGIONAL ET CHAMBRE 
DEPARTEMENTALE DE CORSE DU SUD
2 Cours Grandval
20000 AJACCIO

Dossier suivi par
LEA CESARI
lea.cesari@20015.notaires.fr

Sartène, le 14 avril 2026

SUCCESSION Danielle SEKE née BIESSY 
203577 /BC /LMC /     

Monsieur le Président,

Je vous prie de trouver ci-joint, aux fins de publication sur le site internet du 
Conseil Régional, TROIS MOIS DURANT, l’avis de création de titre de propriété 
concernant divers biens appartenant à :

Monsieur Jérôme GALLUCCI.

Votre bien dévoué.

P/O Maître Bernadette CESARI

     

http://etude-lyon-bugeaud.notaires.fr/Competences/Votre-famille
http://etude-lyon-bugeaud.notaires.fr/Competences/Votre-patrimoine
http://etude-lyon-bugeaud.notaires.fr/Competences/Vos-projets-immobiliers
http://etude-lyon-bugeaud.notaires.fr/Competences/Votre-entreprise
mailto:cesari@20015.notaires.fr


CREATION DE TITRE DE PROPRIETE

Commune de PORTO-VECCHIO
ETUDE DE Me Bernadette CESARI, Notaire à SARTENE (20100),
1 Av. Hyacinthe Quilichini.
Tel : 04 95 77 02 19

Aux termes d'un acte reçu par Me Bernadette CESARI, Officier Public, 
Notaire à SARTENE (20100), le 7 avril 2026, Il a été constaté la qualité de 
propriétaire des biens ci-après désignés, de la personne suivante :

Monsieur Jérôme GALLUCCI, époux de Madame Anne Marie ETTORI, 
décédé à PORTO-VECCHIO le 2 mars 1914. 

A été déclaré propriétaire des biens ci-après :
Une maison d'habitation de plain-pied, à cheval sur les parcelles B 349 et 

350, de type F3 composée d'une salle à manger-cuisine, une salle de douche, un 
dégagement, un couloir, une salle de bain-WC, une salle à manger et deux 
chambres d'une superficie totale de 90,64m².  

Sur la commune de PORTO-VECCHIO cadastrée :
Section N° Lieudit Surface
B 350 QRT PALAVESE 00 ha 03 a 40 ca

La possession de ces biens a eu lieu de façon paisible, publique, 
continue et non équivoque, depuis plus de trente ans, et réunissant ainsi les 
conditions prévues par les articles 2261, 2265, et 2272 du Code civil (ex : 
2229).

Les oppositions seront reçues en l’Office du Notaire soussigné par 
Lettre Recommandée ou Exploit d’Huissier, dans les trois mois qui suivent la 
parution des présentes.

POUR AVIS, Me CESARI, Notaire Officier Public

     


